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III) Comment mesurer le niveau de délinquance ?
La délinquance est une forme de déviance. Pour mesurer la délinquance il faut toujours mesurer à quelle étape de la chaîne administrative on se situe. Les contours de la délinquance sont la conséquence d’un processus de stigmatisation. Les contours juridiques d’un acte délinquant peuvent évoluer au cours du temps. (ex : la marijuana interdite dans les années 1930). Certains éléments défectueux peuvent faire l’objet d’enquête de victimation. 
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Synthèse : La mesure de la délinquance dépend en partie de l’activité des services de police et de la justice : ils peuvent être amenés à enregistrer certaines infractions plutôt que d’autres. Des enquêtes de victimation donnent un meilleur reflet des actes de délinquant car certaines victimes ne déposent pas plainte, certaines infractions ne font pas de victimes directes : donc il y a un écart entre la délinquance observée et la délinquance réelle -> on appelle cet écart le chiffre noir de la délinquance. Les enquêtes de victimation recueillent le nombre de personnes qui ont été victimes d’une infraction sur un échantillon de la population qu’elles aient ou non porté plainte. On constate ainsi que la mesure des actes de délinquants qui ressort des enquêtes de victimation est systématiquement plus élevée que celles des statistiques de police.
Cf. p254 C)
PARTIE SOCIO POLITIQUE		CHAPITRE 4	ORDRE POLITIQUE ET LEGITIMATION
· Pourquoi un ordre politique ? Pourquoi met-on en place un Etat ? Quel est son rôle ?
· Comment l’Etat est-il organisé ? Existe-t-il différentes formes institutionnelles de l’ordre politique ?
Introduction : exemple de lieux de pouvoir = Sénat – Assemblée Nationale (pouvoir législatif) – Matignon (pouvoir exécutif) – cour de Cassation – Conseil d’Etat (pouvoir judiciaire).
Pouvoir : capacité pour un individu ou un groupe d’individus à imposer leur volonté à d’autres individus (ou à leur faire respecter des lois ou des règles).
I) Pourquoi un ordre politique ?
A) L’émergence de la notion d’Etat
Exemple à contrario d’ordre politique : les ROMS, un peuple sans Etat -> peuple nomade. Peuple qui a quitté l’Inde au 11e siècle, peuple malmené, capturé et vendu en Asie mineure et peuple qui s’est dispersé en Europe, personne ne les défend. Dans le nombreux pays, ils ont des statuts particuliers et leurs conditions sociales sont souvent peu enviées, ils sont peu intégrés à la société dans les pays où ils résident -> le caractère indispensable d’une instance placée au dessus des individus pour « régler » certaines activités/situations.
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Féodalité : marqué par de la fragmentation et pouvoir politique
Royauté marquée par reconquête territoriale et reconnaissance d’un pouvoir autour du roi. Le roi est un souverain donc c’est le principe de souveraineté. Un pouvoir central commence à émerger et le roi est reconnu comme seul détenteur du pouvoir légitime. Le roi va engager des dépenses de sécurité intérieure (dépenses de police/justice…) mais aussi des dépenses de sécurité extérieure. Dans la royauté on a un embryon de structure étatique (relié à l’Etat) liée au pouvoir central (police, justice …) + réseau de relation diplomatique avec des puissances étrangères. Pour assurer ces dépenses le roi met en place des impôts (impôt sur le sel…)
· Centralisation du pouvoir sur la révolution 1792 -> établissement de la Première République
Abolissement des anciennes provinces. L’Etat est le seul détenteur de la violence légitime.
B) L’Etat et la nation
Etat : - découpage administratif de la nation
· gère les conflits internes/externes
Nation : unité culturelle


Conception électique : cette conception est idéaliste (individu égal à son voisin, détient la même portion de la souveraineté de l’Etat) et aussi égalitaire (individus possèdent les mêmes droits et soumis aux mêmes lois). Etat/Nation ne coïncident pas forcément :
· des Etats sans Nations : les länders allemands sont des Etats fédérés ; les cantons suisses qui sont des confédérations
· des Etats avec plusieurs Nations : Belgique (Flamands et Wallons)
Lorsque l’Etat et la Nation coïncident, on parle d’Etat-Nation.
En Italie c’est la nation italienne qui s’est organisée en Etat.

L’Europe a son drapeau/hymne/monnaie/devise (= unis dans la diversité) 
Il n’y a pas de Nation Européenne à cause de la monnaie. On construit une Europe économique mais elle est loin d’être écologique et politique.
II) Quelles sont les formes institutionnelles de l’ordre politique ?
A) Pas de démocratie sans Etat de droit
L’Etat de droit s’oppose à l’absolutisme.
Louis XIV : « L’Etat, c’est moi »
Etat de droit qui suppose un certain nombre de droits/règles qui s’imposent à tous y compris aux gouvernants. Le conseil constitutionnel a pour fonction de contrôler le respect du domaine de la loi par le législateur. Il juge la conformité de la loi à l’ensemble des règles et des principes reconnus par la constitution (il est garant de l’Etat de droit). La constitution c’est le premier au sens du plus élevé ou la première des normes juridiques françaises. L’Etat appelle la séparation des pouvoirs (judiciaire/exécutif/juridique). La séparation des pouvoirs est une protection pour les droits des citoyens (pour éviter que certains Etats votent des lois tyranniques, et pour protéger la liberté des citoyens)
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Etat démocratique : L’Etat doit respecter les normes juridiques afin de garantir les libertés publiques : l’Etat doit respecter la hiérarchie des normes = la constitution + la convention des droits de l’homme 
Doc3 p279	Etat de droits (≠ Etat policier) qui ne respectent pas les libertés individuelles, ex : Ethiopie, Soudan, Egypte, Mali, Niger…
En France de nombreuses institutions font respecter les libertés individuelles.
Doc4 p279 :
· La France reconnait les règles imposées par la convention européenne des droits de l’homme (CEDH). Le conseil constitutionnel peut déclarer non-valides des lois qui ne respecteraient pas le contenu de la CEDH
B) Les formes institutionnelles de l’Etat : unitaire ou déférale
1) Etat unitaire : décentralisation, déconcentration
Etat unitaire : Etat français
On peut avoir des états unitaires concentrés où toutes les décisions sont prises par l’Etat central sans qu’il n’y ai de relais dans le reste du pays, ce sont des Etats « policiers »
Etat unitaire déconcentré : l’autorité centrale dispose d’un pouvoir important sur le territoire. Une partie des pouvoirs sont accordés aux autorités réparties sur les territoires chargées d’appliquer les décisions du pouvoir central -> déconcentration. En France c’est les « préfets » qui ont ce rôle.
Etat unitaire décentralisé : le pouvoir central conserve des compétences (police/justice/politiques/agricoles, industrielles…) mais aussi d’autres compétences (prise en charge des personnes âgées, de la pauvreté…) : ces compétences vont être décentralisées c’est-à-dire attribuées à d’autres instances (conseils régionaux, conseils généraux..). Ce sont des instances qui sont élues/proches des citoyens. La France présente un visage d’Etat déconcentré et décentralisé. Les collectivités locales ont de plus en plus d’autonomie (doc2 p 280)
· En matière de décentralisation il est nécessaire que les moyens financiers des collectivités territoriales évoluent en même temps que les compétences qui leur sont attribuées.
2) Un Etat fédéral : le cas de la RFA
Doc3 p281

